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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119617

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 24-119617

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-29086

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat mixte du Parc naturel régional de CorseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25200004700040N° National d'identification : 
CorteVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Le présent accord-cadre concerne la fourniture et la livraison de matériel Intitulé du marché : 
informatique pour le compte du Syndicat mixte du Parc naturel régional de Corse

30200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Marché en procédure adaptée conformément aux dispositions des Description succincte du marché : 
articles L2123-1, R2123-1 et R2112-4 du Code de la Commande Publique Accord cadre à bons de 
commande (art. R2162-2, R2162-4, R2162-5, R2162-13, R2162-14 du Code de la Commande Publique), 
Avec minimum : 42 000 euro(s) sur trois ans Et maximum : 120 000 euro(s) sur trois ans

Qualite Technique : 30% Prix : 70%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 23/04/24 Marché n° : Pa02032024 Espace Micro E.B.M, Qua Saint Joseph, 20000 
Ajaccio Montant Ht : 120 000,00 Euros

21/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119617
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